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Arrêté du 9 août 2011 portant extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective des industries de la métallurgie de

Belfort-Montbéliard (n° 2728)

Paru au JORF du 2011-08-18

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'accord du 19 avril 2011, relatif aux rémunérations
minimales annuelles effectives et aux rémunérations minimales
hiérarchiques (5 barèmes annexés), conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet à compter
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2011/22, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 7 août 2012 portant extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective des industries de la métallurgie de

Belfort-Montbéliard (n° 2755)

Paru au JORF du 2012-08-17

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'accord du 6 avril 2012, relatif aux rémunérations minimales
annuelles effectives et aux rémunérations minimales hiérarchiques (5
barèmes annexés), à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet à compter
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2012/23, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 8 février 2013 portant extension d'un avenant à la convention
collective des industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard (n°

2755)

Paru au JORF du 2013-02-15

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective des
industries de la métallurgie de Belfort-Montbéliard du 25 juillet 2008, les
dispositions de l'avenant du 15 novembre 2012, relatif aux rémunérations
minimales annuelles effectives et aux rémunérations minimales
hiérarchiques, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant susvisé prend effet à
compter de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à
courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Nota. - Le texte de l'avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2012/50, disponible sur le site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 22 novembre 2013 portant extension d'accords et d'avenants
examinés en sous-commission des conventions et accords du 25

octobre 2013

Paru au JORF du 2013-12-01

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour toutes les maisons d'alimentation à
succursales, supermarchés, hypermarchés et tous les gérants non salariés
liés à elles par un contrat de mandat entrant dans le champ d'application de
l'accord collectif national du 18 juillet 1963, modifié le 24 septembre 1984 (n°
1314), les dispositions de l'avenant n° 58 du 11 mars 2013 (BO 2013-24),
relatif aux taux de cotisation du régime de prévoyance, audit accord.

Article 2

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale de
l'animation du 28 juin 1988 (n° 1518), les dispositions de l'avenant n° 114 du
15 février 2013 (BO 2013-16), relatif à la prévoyance, à ladite convention
collective.

Article 3

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale
des cabinets ou entreprises d'expertises en automobile du 20 novembre
1996 (n° 1951), les dispositions de l'avenant n° 47 du 24 avril 2013 (BO
2013-29), relatif à l'article n° 14.7 « utilisation du reliquat annuel », à ladite
convention collective.

Article 4

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de l'accord national professionnel du 27
avril 2010 relatif à la répartition des sommes versées au fonds paritaire de
sécurisation des parcours professionnels, conclu dans le secteur des
industries du bois pour la construction et la fabrication de menuiseries
industrielles, les dispositions de l'avenant n° 1 du 28 novembre 2012 (BO
2013-3) audit accord.

Article 5

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale du
personnel des industries du cartonnage du 9 janvier 1969 (n° 489), les
dispositions de l'avenant n° 146 du 4 février 2013 (BO 2013-11), relatif au
barème des apprentis, à ladite convention collective.

Article 6

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale de
la charcuterie de détail du 1er décembre 1977 (n° 953), les dispositions de :

- l'avenant n° 18 du 7 mai 2013 (BO 2013-39), relatif à la promotion et au
recrutement, à ladite convention collective ;

- l'avenant n° 19 du 7 mai 2013 (BO 2013-39), relatif au financement de la
formation professionnelle, à ladite convention collective.

Article 7

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés
compris dans le champ d'application de la convention collective nationale
des industries charcutières du 1er juillet 1958, mise à jour le 9 avril 1990 (n°
1586), les dispositions de :

- l'accord du 5 décembre 2012 (BO 2013-3), relatif à l'indemnisation en cas
d'absence pour maladie, conclu dans le cadre de ladite convention collective
;

- l'avenant n° 3 du 5 mars 2013 (BO 2013-19) à l'accord du 6 octobre 2006,
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Remarques

La CCN comprend l’Avenant « mensuels ». Celui-ci règle les rapports entres
les ouvriers, employés, techniciens et agents de maîtrise et leurs employeurs.
Lorsque la mesure leur sera exclusive, mention « mensuels » sera faite.

Depuis le 1er mars 1996, le secteur de la réparation d'appareils électriques
pour le ménage non associée à un magasin de vente est exclu dans tous les
arrêtés d'extension.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

En prévision de l’entrée en vigueur de la CCN de la métallurgie du 7 février
2022 prévue à compter du 1er jour du mois suivant la date de publication de
l’arrêté d’extension de la CCN de la métallurgie au JORF et au plus tôt le 1er

janvier 2023, les partenaires sociaux (avenant 27 juin 2022 non étendu, en
vigueur le 27 juillet 2022, employeur signataire : UIMM Belfort-
Montbéliard)conviennent que la présente convention collective territoriale des
industries métallurgiques de Belfort/Montbéliard (IDCC n° 2755), ses avenants

et annexes, ainsi que l’ensemble des accords collectifs, leurs avenants et
annexes, sont abrogés et cessent de produire leurs effets à compter du 1er

janvier 2024, sous réserve des dispositions particulières relatives à la
protection sociale complémentaire.

Le dispositif de la protection sociale abrogé et cesse de produire ses effets à
compter du 1er jour du mois suivant la date de publication de l’arrêté
d’extension de la CCN de la métallurgie au JORF et au plus tôt le 1er janvier
2023.

A partir de cette échéance, seuls le titre XI et l’annexe 9 de la CCN de la
métallurgie, sont applicables aux entreprises, lesquelles conservent la
possibilité de mettre en place un régime à leur niveau, sous réserve de prévoir
des garanties au moins équivalentes à celles stipulées au niveau national.

Pour mémoire, les dispositions territoriales relatives à la protection sociale ne
concernent pas la garantie de maintien de salaire.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

UIMM Belfort/Montbéliard.

UIMM Franche-Comté, adhésion par lettre du 10 janvier 2017 à la Convention
Collective des Industries Mécaniques, Microtechniques et connexes de Belfort
Montbéliard.

b. Syndicats de salariés

CFDT ;
CFTC ;

FO.
CFE CGC SMFC. (Adhésion par lettre du 22 mai 2014).

II. Champ d’application

a. Champ d’application professionnel

i. Codes N.A.F.

 

Le champ d'application aménagé ci-dessous est défini en fonction de la nomenclature d'activités française (N.A.F.) instaurée par le décret n° 92-1129 du 2
octobre 1992.
Toutes les activités ressortissant à l'une des divisions 27 à 35, même en cas de création ultérieure de nouvelles classes, sont incluses dans le présent champ
d'application, sauf les activités qui, faisant partie de certaines classes énumérées ci-dessous, font l'objet d'une dérogation expresse.

Dans les autres divisions, sont énumérées les activités qui, faisant partie de certaines classes, sont incluses dans le présent champ d'application.

Entrent ainsi dans le présent champ d'application les entreprises ou établissements, quelle que soit leur forme juridique, dont l'activité principale exercée entraîne
leur classement dans une rubrique (classe ou division) ci-après énumérée, sous réserve des dispositions particulières prévues pour celle-ci :

Activités diverses ressortissant aux divisions 01 à 26
En ce qui concerne les divisions 01 à 26, ne sont incluses dans le présent champ d'application que les seules activités expressément visées à

l'intérieur des classes ci-dessous.

17.4 C Fabrication d'articles confectionnés en textile

Dans cette classe, est visée la fabrication d'équipements spécifiques pour machines,
matériels ou moyens de transport dont la réalisation est incluse dans le présent champ
d'application et consistant en : coussinets et manchons d'équipements, airbags, parachutes,
gilets et équipements de sauvetage, courroies, toboggans, tubulures nécessaires au
fonctionnement de machines, de matériels ou de moyens de transport.

19.2 Z
Fabrication d'articles de voyage et de
maroquinerie

Dans cette classe, est visée la fabrication de malles et valises en métal.

22.2 G Composition et photogravure

Dans cette classe, sont visées : la gravure sur métal ; la gravure à outils ; la gravure
chimique ; la fabrication de matrices typographiques, de plaques, de cylindres et autres
supports vierges pour impression, à l'exclusion de la gravure mécanique ou photogravure
pour impression sur textiles.

22.2 J Autres activités graphiques
Dans cette classe, sont visées : la gravure sur métal ; la gravure à outils ; la gravure
chimique ; la production de feuilles en métal ; la réalisation de produits à base métallique.

22.3 E Reproduction d'enregistrements informatiques
Dans cette classe, toutes les activités qui ne dépendent pas d'un magasin de vente sont
soumises à la clause de répartition figurant à la fin du présent champ d'application, au
paragraphe V.

23.3 Z
Elaboration et transformation de matières
nucléaires

Sont visées toutes les activités comprises dans cette classe, à l'exclusion de l'activité de
conversion de l'uranium en hexafluorure.

24.6 J Fabrication de supports de données
Dans cette classe, sont visées les entreprises ou établissements appliquant les accords et
conventions de la métallurgie à la date du 31 décembre 1995.

25.1 E Fabrication d'articles en caoutchouc

Dans cette classe, est visé tout établissement appartenant à une entreprise qui a elle-même
une activité principale faisant partie de celles retenues, dans les divisions 17 à 45 incluse,
par le présent champ d'application.
Sont également liés les entreprises ou établissements autres que ceux visés à l'alinéa
précédent, appliquant les accords et conventions de la métallurgie à la date du 31 décembre
1995 en vertu de leur adhésion à une chambre syndicale territoriale des industries
métallurgiques.


